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fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et
En foi de quoi Nous avons

le Grand Sceau du Canada.à icelles apposer
Témoin: Notre très fidèle e, SnobleÏt

!,aid'cheva-
lier grand-croix de Notre Ordre

, Cheva-
très^ distingué de Saint-Michel et de Saint- 

, ordre très élevé de l’Étoile des Indes, Compa-CrLa6“"roedn°‘se Ælué, décoré de la Coi» nfili.aire.Georges 
gnon
maréchal dans Notre 
Canada.

de Notre 0‘drt^^ Gouverneur général et commandant en

cinqmème jour^de'janvier^en’rann^e^de’Notre-S^igneur^mil neuCent cmmiantë

de Notre Règne la quatorzième.
Par ordre,

F. GORDON BRADLEY, 
Secrétaire d’État du Canada.

Ordonné: Que ledit bref soit inscrit au Journal.

L’honorable sénateur Burke s’approche de la table, prête le^ t 
par la loi, entre les mains du Greffier du Sénat, commissaire nomme 
et il prend son siège comme membre du Sénat.

L’honorable Président informe le Sénat que l’honorable sénateur Burke a 

nommé pour recevoir et attester cette declaration.

Avec la permission du Sénat, et
Ordonné? Que lf Sénat soit ajourné jusqu’à deux heures de l’apres-midi.

DEUXIÈME SÉANCE

réunit à deux heures et demie de l’après-midi.Le Sénat se

Le Sénat s’ajourne à loisir.

Excellence le Gouverneur général du CanadaQuelque temps après, Son 
étant venu et ayant pris place au Trône,

L’honorable Président ordonne au Gentilhomme huissier de la Verge Noire
et d’informer cette Chambre que—

« il

de se rendre à la Chambre des communes
C’est Je plaisir de Son Excellence le Gouverneur général que les Communes 

se rendent immédiatement auprès de lui dans la salle du Sénat.
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